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ARTICLE 2

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« Lorsque des travaux de réparation résiliente sont prescrits ou financés au titre du présent article, 
l’assureur peut procéder au règlement direct des travaux auprès des entreprises chargées de leur 
réalisation, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« Ce règlement direct est de droit lorsque le montant des travaux excède la valeur du bien assuré. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à ouvrir une réflexion sur le paiement direct des travaux de réparation 
résiliente par l’assureur, afin de garantir une mise en œuvre plus efficace et économiquement 
maîtrisée du dispositif introduit par l’article 2.

Dans le régime CatNat, les travaux prescrits peuvent représenter des montants importants, parfois 
supérieurs à la valeur du bien assuré. Leur prise en charge directe par l’assureur présente plusieurs 
avantages déterminants :

– maîtrise des coûts, grâce au recours à des entreprises référencées et habituées aux marchés 
assurantiels;

– réduction des risques de surévaluation des devis ou de travaux non conformes;

– accélération et fiabilisation de la réalisation des travaux, qui sont directement coordonnés par 
l’assureur ;
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– meilleure efficacité globale du dispositif, en garantissant que les travaux prescrits sont réalisés 
dans des conditions optimales de coût et de qualité.

Ce mode de financement est par ailleurs déjà utilisé dans d’autres branches d’assurance (notamment 
automobile), où il permet de contenir l’inflation des coûts de réparation et de limiter les dérives de 
facturation.


